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S~~NCE DU 23 IltcEMBRE 1835. 

RAPPOR.rf 
l'eût pa1· ll'I, DE Bnnn ~ au nom de la Section centrale ( 1) cliargée de 

l' examen des demandes relatieee au» tribunaua: 

-- . -----~-~;..:.~--- .. --- .. -,.. .•. ,.,,, _ 

MESSIEURS, 

Vous avez renvoyé à l'examen de cette secl.ion une pétition par laquelle le 
tribunal de Huy demande à être porté à une classe supérieure à celle dans 
laquelle il se trouve en cc moment. Les considérations présentées à l'appui de 
celle demande, ont u-ait à la chèreté des choses nécessaires à la vie, et au 
surcroît de travail qui est devenu le partage de ce tribunal. Aucune propo 
sition n'ayant été faite à ce sujet, votre section centrale doit se borner :'t 

faire ici l'office de la commission des pétitions, en vous proposant le renvoi 
Je la demande à M. le ministre de la justice, et le dépôt an bureau des 
rensc1crnemc ns, 

Le Rapporte'111·} 
BE REIIR, 

Le Pnfsi'dent) 

l1AII(El\'l. 

( l) La Section ecntrale était composée de J\11\'I. R,\111.ElI: 111·6sidrnt1 DE T@.nEr.Q, VA~ DEIi fü:r ux, 
Dotcxo«, Ds Sorn-r, Lrsnrs, et DE H1m11, rapporteur; 


